
Zeitschrift: L'ami du patois : trimestriel romand

Band: 26 (1998)

Heft: 102

Artikel: Un bon conseil

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-243989

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-243989
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


-22-
de Salvan sont acclamés par l'assemblée comme nouveaux membres.

Vérificateur - Raymond Ançay remplacera Roland Debons

Fête cantonale 1988

Jean-Bernard Fontannaz nous avise que chaque société va recevoir les
directives avec un chant à apprendre pour le morceau d'ensemble.
La fête est fixée aux 5 et 6 septembre 1998. nrSoirée cantonale 1999 "• * s- '¦»*'

Aucun groupe ne s'est annoncé pour le'Móment.

Divers
Ne vézin écrire û Concè d'Administration de Radio-Rhône po mantenin
eure è o tin d'émission du patoué. Raymond Ançay se me an disposition
po pâ lachié a là y tsouze.
-André Lagger demande ke d'âtre ke lui faziesin d'écri po "L'Ami du
Patois" ¦ ¦ •

- Jean-Baptiste Massy est nommé membre d'honneur de la Fédération.
- Veillée de la Chanson de la Montagne 18 avril 1998.
- Veillée de Fully, les 5 et 6 mars 1998
- veillée de Chermignon 31 janvier 1998
- Veillée de Chamoson 8 décembre 1997

L'assemblée est levée, nous apprécions la Société de Sierre qui nous
charme par ses chants et nous trinquons le verre de l'amitié.

Versegères, le 24 novembre 1997

La secrétaire
M. Filliez r£>

Un bon conseil
Ecoutez bien : < c'est un point capital
Pour le bonheur d'éviter la mollesse
Dès la première jeunesse.
Levez-vous donc de grand matin,
Vous gagnerez des biens immenses :

La bonne humeur, un corps robuste et sain,
Bt d'un esprit actif les pures jouissances.
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